Règlement du Salon 

1) Chaque exposant s’engage à respecter le règlement dans son intégralité.
2) Règlement : Votre inscription doit être accompagnée du paiement concernant le ou les accompagnants.

3) Acceptation des candidatures : Les candidats seront avisés de leur dossier. Dans le cas ou le nombre de candidats serait trop important, le comité d’organisation effectuera une sélection sur les critères suivants : Modèles ou Présentation identiques proposés par plusieurs candidats, modèles déjà exposés précédemment et sans intérêt particulier. De plus, les responsables se réservent la possibilité de refuser les modèles qui seraient en mauvais état au moment du dépôt.

4) Installation du matériel : Les modèles exposés devront être en place au plus tard le jeudi 1 novembre. Les dépôts seront acceptés le vendredi 2 novembre au matin de 7h30 à 9h30 uniquement pour les exposants  lointains. .

Avant de s’installer les exposants doivent se présenter à l’accueil où ils recevront toutes les informations nécessaires à leur participation ainsi que leur badge et tickets repas.

5) Assurance : Le matériel est couvert par une assurance et un gardiennage est assuré pendant la nuit. Pendant les heures d’ouverture il est obligatoire de surveiller son matériel qui est sous la responsabilité exclusive de chaque exposant. Aucun modèle ne peut être sorti de l’enceinte de l’Exposition avant dimanche 4 Novembre 18h.

6) Délai d’inscription : En raison du nombre important d’exposants, le dernier délai pour les inscriptions est impérativement fixé au 15 septembre 2012. 

8) Démonstrations RC : Chaque aire de démonstration (bateaux, voitures, hélicoptères) est placée sous la responsabilité d’une personne compétente qui assurera la régie radio. Le comité d’organisation et cette personne sélectionnent les pilotes qui peuvent participer aux démonstrations radiocommandées.

Les démonstrations aériennes (Indoor et Outdoor) devront être impérativement effectuées en 2.4 GHz.

En cas de non respect des consignes de sécurité, les responsables du salon s’autorisent à interdire l’exposant contrevenant de poursuivre les démonstrations.

Une réunion sera organisée avec les modélistes en début du Salon afin de convenir du meilleur moyen pour effectuer le maximum de démonstrations. L’utilisation pour tous du 2.4 GHz est fortement conseillée (Les autres fréquences « classiques » sont autorisées).
11) Ventes – Commerçants : les exposants modélistes sont autorisés à effectuer des ventes dans l’enceinte du Salon uniquement pour leur propre matériel.

Les professionnels du modélisme sont acceptés et doivent s’acquitter d’un paiement pour la mise à disposition d’un espace de vente. Les places pour les professionnels étant limitées, la sélection se fera en fonction de la date de retour du bulletin d’inscription et après examen par le responsable du Salon des produits proposés. Les emplacements réservés aux professionnels sont attribués par ordre d’arrivée.
